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Vevey, le 24 octobre 2022  
 
 

 
 

Ce document doit au préalable être traité en séance du 
Conseil communal du jeudi 17 novembre 2022 
 
Réponse à l’interpellation de Monsieur Stéphane Molliat - Vevey Libre, intitulée « 1er août, fête qui 
rassemble ou fête qui divise ? » 

 

 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
Le 8 septembre dernier, M. Stéphane Molliat, au nom de Vevey Libre, a déposé une interpellation au sujet 
de la fête du 1er août en posant plusieurs questions quant au positionnement de la Municipalité sur 
l’importance de célébrer le 1er août, sur la continuation des animations en bas de la Place du Marché et sur 
le remplacement du feu d’artifice. Cette interpellation est soutenue par les Verts Libéraux, le PLR et le parti 
socialiste. 
 
Question 1 : Comment la Municipalité se positionne-t-elle sur l’importance de célébrer la date du 1er août 
et est-elle acquise au principe de ne pas interrompre ces célébrations ? 
 
La Municipalité estime important de maintenir ce lien historique qui s’intègre notamment dans son 
programme de législature sous l’angle du renforcement de la promotion du vivre ensemble, ainsi que de 
son engagement à prendre soin du patrimoine, non seulement bâti, mais aussi culturel, associatif et 
historique. 
 
Suite à l’annulation en raison de la pandémie en 2020, une version allégée a été privilégiée l’année dernière 
au vu des restrictions encore en vigueur à ce moment. Les trois municipales et la présidente du Conseil 
avaient enregistré le discours officiel en répondant ainsi à l’appel de l’alliance F, la voix politique des 
femmes en Suisse, marquant ainsi la démocratie, une valeur importante dans notre pays.  
En 2022, les célébrations ont pu reprendre et la fête nationale a été organisée par les Services de la Ville 
selon le programme suivant :  

▪ Petit-déjeuner – servi de 8h à 10h à la population– sous La Grenette  
▪ Cérémonie du Souvenir – à 10h – Terrasse St-Martin 
▪ Sonnerie des cloches de l’église St-Martin à 10h55 
▪ Partie officielle – à 11h – sous La Grenette 

 
Traditionnellement, la partie officielle est animée par le chargé de communication et comporte le discours 
des autorités municipales et du/de la Président/e du Conseil communal, avec le concours de l’harmonie La 
Lyre et de l’officier de proximité de l’ASR pour le hissé du drapeau Suisse. La ville jumelée de Carpentras 
est aussi conviée à se joindre à la partie officielle. 
 
Pour compléter le programme officiel, c’est la Société de Développement de Vevey (SDV) qui organise la 
partie festive, notamment avec le soutien de la Ville pour un montant de CHF 14'700 en 2022, ainsi que la 
gratuité sur les prestations habituelles. La Municipalité est très satisfaite de cette collaboration. 
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Question 2 :  La Municipalité estime t’elle important de continuer notamment le principe du feu de bois sur 

un radeau au large de la Place et d’animations sur la Place du Marché ? 

  

Suite à la décision du Conseil communal en 2019 et compte tenu des enjeux climatiques et d’impact sur la 

biodiversité, le feu d’artifice n’a pas eu lieu. La question se pose également pour les feux de joie. Dans la 

planification des prochaines festivités, il s’agira d’évaluer les différentes possibilités de marquer cette 

journée nationale avec les différents interlocutrices et interlocuteurs concernés, notamment les usagères 

et usagers du lac, ainsi que les association représentantes de la biodiversité lacustre. 

 

Si la Municipalité est attachée à l’animation de la ville et à favoriser les rencontres, elle a aussi des 

responsabilités face à la protection de l’environnement, ce qui présente l’opportunité de trouver des pistes 

créatives d’animation et d’émerveillement. 

 

Question 3 : La Municipalité se sent elle motivée à explorer la possibilité de projections de lumière 

semblable à ce que fait la ville de Morat par exemple, mais avec une ampleur adaptée, afin de remplacer 

les feux d’artifice qui ne semblent plus faire l’unanimité ? 

 

Cette suggestion sera examinée dans le cadre de l’élaboration de la proposition municipale soumise par 

le service en charge pour les festivités du 1er août 2023 pour lesquelles la Municipalité réserve un budget 

de CHF 31'700.—. En effet, un recrutement est actuellement en cours pour remplacer la coordinatrice des 

manifestations qui prendra sa retraite fin 2022 et l’organisation de la fête du 1er août sera l’un des premiers 

projets auquel s’attellera la personne engagée à ce poste. 

 

 

 
Ainsi adopté en séance de Municipalité, le 24 octobre 2022. 
 

  
 
 Au nom de la Municipalité 
 le Syndic le Secrétaire 
  
 
 
 Yvan Luccarini Grégoire Halter 
 
 
 
 
 
 
Municipale déléguée :  Mme Gabriela Kämpf 
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